
Piège à eau « WaterLock® 2 » RFID pour analyseur de gaz 

Référence  68 72 020

FICHE TECHNIQUE

Référence:

Référence commerciale: 68 72 020

Dénomination commerciale : 

Piège à eau WaterLock® 2 RFID

Descriptif du produit:

Piège à eau pour recueillir l’humidité de la ligne 

d’échantillonnage afin de protéger le respirateur d’anesthésie 

Drager (Julian – Primus – Primus IE – Zeus – Zeus IE -

Perseus A500 & moniteur Vamos); également équipé d’une 

membrane Goretex pour la filtration des impuretés.   

Dispositif muni d’un transpondeur RFID permettant une 

communication sans fil avec l’appareil équipé de la 

technologie Infinity ID.   

Fonctionnement: 

Deux membranes hydrophobes retiennent l’eau condensée 

ou les liquides étrangers, ainsi que les impuretés afin de 

contribuer à protéger le module d’analyse des gaz. 

Classe DM : IIa

UMDNS-code : 18-061

Numéro organisme notifié : CE0123

Date de 1ère mise sur le marché en UE : 2009

Conditionnement/ Emballage : boîte de 12, chacun 

conditionné individuellement, médicalement propre

Composition du dispositif : 

Polypropylène – Goretex - Silicone

Absence de Latex

Absence de Phtalates (DEHP)

Absence de produits d’origine animale

Périodicité de changement:

Le piège étant équipé d’une puce RFID, le système indiquera 

à l’écran une alerte selon l’intervalle de remplacement 

enregistré par l’utilisateur.

Toutefois, à remplacer dans les cas suivants : 

-Durée d’utilisation maximum de 28 jours.

-En cas de message d’erreur sur le moniteur

-Si en vidant l’eau du piège à eau (avec seringue sans 

canule) 

le message d’erreur ne disparait pas.

-S’il est encrassé

-Si un liquide de désinfection ou de rinçage a été aspiré.

-Quand l’élément filtrant, blanc, devient bleu.   

Condition de stockage :

Température de stockage : -4 à 60°C

Air ambiant: 700 à 1100 HPa

Humidité relative: 10 à 90%

Durée de stockage : 5 ans

Modalités d’utilisation :

Se référer à la notice d’utilisation présente dans la 

boîte

Mode d’emploi : oui

Ce matériel doit être utilisé par du personnel 

médical ou para médical.

Contre indications : Utilisation sur une période 

supérieure à 28 jours.

Passage à l’autoclave ou immersion strictement 

interdits

Dans tous les cas, se référer impérativement à la 

notice d’utilisation de l’appareil et du dispositif.

Fabricant du DM : Drägerwerk AG & Co. KGaA

23542 Lübeck (Allemagne)
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